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Portrait de la Métropole grenobloise  

 
 

• 450 000 habitants 

 

• 49 communes dont 25 < 2500 habitants 

 

• Un mandat orienté sur les modes actifs, la qualité 
des espaces publics et la santé des habitants  

 

• Métropole depuis janvier 2015 

 

• Compétence Voiries et Espaces Publics 
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UNE STRATÉGIE GLOBALE EN FAVEUR DES MODES ACTIFS INTÉGRÉ AU PDU 

3 

Métropole Apaisée 
Une philosophie globale : faciliter l’intensité de la vie locale, développer et sécuriser l’usage des modes 
actifs, … et des actions concrètes 
> Généralisation du 30 km/h en agglomération (pour 43 communes volontaires) 
> Aménagements en faveur de l’apaisement des vitesses et d’un meilleur partage de l’espace public 
> Stratégie globale de suppression de carrefour à feux 

Plan Vélo, Plan piéton, 
sentiers de promenade 
métropolitains  
 Aménagements (réseau 

magistral et secondaire)  
 Services, communication, 

information 

 Projets « cœurs de ville -cœurs 
de métropole » 

 Projets urbains 
 Grosses opérations d’entretien 

et de rénovations des espaces 
publics et de la voirie 

Guide Métropolitain 
des espaces publics et 
de la voirie 
 co-construire 
 expérimenter 
 Apaiser par l’usage 
 Simplifier 



          Une hiérarchie des vitesses revisitée  
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Métropole apaisée 43 communes adhérentes 

• 80% du linéaire en zone agglo < 30 km/h 

• 10 communes intégralement en zone 30 

• 95% des habitants 
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Métropole apaisée Le 30 devient la règle : le 50 l’exception 

• Création d’une zone 30 sur chaque zone agglomérée (décret de la 
loi relative à la transition énergétique du 22 juillet 2015) 

• Marquage au sol de la limitation de vitesse sur les axes restant à 
50 : arrêté d’expérimentation publié au JO le 17/01/2016 

• Rappel du 30 km/h par simple marquage au sol à chaque 
transition ou intersection : PAMA-arrêté du 23 septembre 2015) 

• Suppression  des tous les panneaux zone 30, 30 et 50 à l’intérieur 
de chaque commune 

Progressivement : 
• Généralisation des double sens cyclables  
• Nombreuses zones de rencontre 
• Rétablissement de la priorité à droite 



7  

Métropole apaisée Pédagogie et information 
 

• Abécédaire 
 

• Autocollants pour les véhicules publics 
 
 
 

 
 

 
 

• « Code de la rue de la Métropole apaisée » 
 

• 5 Cartes postales spécifiques « code de la rue » 
 
• 5 petites vidéos (stop-motion)  
 
• Campagne radio + réseaux sociaux 
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Métropole apaisée Radars et totems pédagogiques   

110 radars dans 35 communes 
 

30 totems aux entrées de 
communes ou de la Métropole 

 



2 fiches dédiées du guide des espaces publics  

 



 
Une nouvelle culture pour mieux partager l’espace public  

 

Co-construire 

Innover/Expérimenter 

Simplifier/Responsabiliser 

Déroger aux règles pour contribuer à les faire évoluer 

Apaiser par l’usage : animer, libérer les piétons  

Remettre les cyclistes sur la chaussée 

 

 



Bonnes pratiques 



             Nouveaux principes d’aménagements 
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Métropole apaisée 

 
Démarche de suppression des carrefours à feux 

 
 

Un double enjeu pour la Métropole : 

 
• accompagner les changements de comportements dans une métropole 

apaisée au profit des modes actifs et des transports collectifs : baisse des 
vitesse et meilleure sécurité 

 
• réduire les coûts d’investissements et de fonctionnement  
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 Démarche de réduction du nombre de carrefours à feux  
: 

 
Suppression des carrefours à feux 

Des objectifs : 
• Favoriser une traversée plus régulière et aisée des piétons 
• Tout en contribuant à apaiser les vitesses sur de nombreux axes  
• Accompagner les pratiques existantes des modes actifs  
• Fluidifier le trafic en pointe, crédibiliser la circulation en heures creuses 
• Réduire les nuisances liées à des comportements « nerveux » ou transgressifs 

des automobilistes (bruit, pollution…) 

Une stratégie 
• La réduction de vitesse induit des changements de comportements 
• La gestion par feux de certains carrefours n’est plus indispensable 
• Le recensement : axes 30, projets urbains, chronovélo, … 

 Un diagnostic partagé 
 Une information large et pédagogique 
 Si besoin, des tests « objectifs » 
 Parfois des aménagements complémentaires 
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Métropole apaisée 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin 2018 : rapport final dont le rapport remis à la DSCR 
pour l’intégration du marquage 50 au niveau national 

 

1. Mesurer la compréhension, la perception et les effets du dispositif 
2. Evaluer l’efficacité du marquage 50 (expérimentation DSCR) 

Un évaluation encadrée par le CEREMA 
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Métropole apaisée 

A court-terme 
• Une baisse limitée de la vitesse, plus marquée en cœur de Métropole  
• Un effet radar non négligeable  
• Une bonne connaissance de la nouvelle règle par les usagers 
• Mais un respect très variable selon les contextes 
 
A moyen-terme 
• Vers une acceptation et un respect progressifs de la règle « en ville je roule à 30 »  
• Des mesures d’accompagnement complémentaires à mettre en place. 

• Aménager « autrement » et améliorer les transitions 
• Suppression des carrefours à feux 
• Retours localisés à 50 km/h dans certaines sections de rues 
• Contrôle-sanction progressif et coordonné 
 

→ Nouvelle étape d’évaluation à 3 ans, fin 2018 
  
 

Principaux résultats et enseignements  


